
           

 

FEDERATION 

LUXEMBOURGEOISE 

DE FOOTBALL 

 

Règlement du tournoi  

 
Article 1 : 

 

La Fédération Luxembourgeoise de Football organise un tournoi pour le Ministère de la Fonction 

publique en date du 11 juillet 2019. Le tournoi débute à 13:30 heures, les demi-finales se jouent à 

15:35 heures et la finale a lieu à 16:00 heures. 

 

Article 2 : 

 

Les matchs se déroulent sur un terrain synthétique au « Campus Geeseknäppchen ». 

 

Les joueurs de champ d’une équipe doivent porter des maillots de même couleur. Le gardien de but 

doit porter une couleur de maillot différente de celle des joueurs de champ de son équipe. Pour 

autant que nécessaire, la Fédération Luxembourgeoise de Football fournit les maillots requis. Les 

chaussures à crampons sont interdites. 

 

Article 3 : 

 

Une équipe est composée de 10 joueurs au maximum, dont seulement 7 (un gardien de but et 6 

joueurs de terrain) ont le droit de se trouver simultanément sur le terrain de jeu.  

 

Chaque équipe doit avoir un capitaine parmi les joueurs. 

 

Article 4 : 

 

Au cours d’une même rencontre une équipe peut procéder à autant de changements de joueurs dont 

elle a besoin, sans annonces à l’arbitre (« fliegender Wechsel »). 

 

Cependant, aucun changement au sein des équipes n’est autorisé au cours du tournoi. 

 

Article 5 : 

 

Les parties sont dirigées par des arbitres de la Fédération Luxembourgeoise de Football. 

 

Article 6 : 

 

Tout joueur exclu d’une rencontre doit quitter le terrain et regagner les vestiaires. Il n’a plus droit de 

participer au tournoi et ne peut pas être remplacé. 

 

Article 7 : 

 

L’arbitre de la Fédération Luxembourgeoise de Football est seul juge. 

  



           

 

Article 8 : 

 

Les matchs ont une durée de 1 x 15 minutes.  

 

Le tournoi se déroule en trois phases : 

- des matchs de qualification en deux groupes ; 

- deux demi-finales ; 

- une finale. 

 

Les points suivants sont attribués lors des matchs de qualification :  

- 3 points pour un match gagné ; 

- 1 point pour un match nul ; 

- 0 points pour un match perdu. 

 

En cas d’égalité de points les critères suivants sont déterminants : 

- le nombre de points en matchs joués entre eux ; 

- la meilleure différence de but ; 

- le plus grand nombre de buts marqués ; 

- le tirage au sort. 

 

En cas de résultat nul à l’issue des demi-finales et de la finale, il sera procédé à un tir de penalties, 

conformément aux dispositions des règles officielles du football. 

 

Article 9 :  

 

L’équipe citée sur le programme de jeu en premier a le coup d’envoi. Les joueurs de l’équipe ne 

procédant pas au coup d’envoi doivent se tenir au moins à trois mètres du ballon tant qu’il n’est pas 

en jeu. Le ballon doit être positionné sur le point central et l’arbitre donne le signal du coup d’envoi. 

 

Article 10 :  

 

L’infraction de hors-jeu n’existe pas. 

 

Les passes au gardien de but sont autorisées avec prise du ballon dans les mains du gardien de but 

dans la surface de réparation. 

 

Article 11 : 

 

Le point de penalty se trouve à 7 mètres du but. 

 

Article 12 : 

 

Toute fraude, toute insulte proférée et tout geste antisportif entraîne une exclusion pure et simple 

du tournoi. 

 

Article 13 :  

 

La participation au tournoi exige connaissance et respect du présent règlement pour chaque équipe. 

 

 

(fin du document) 


